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Chambre des Ileprésenrants. 

SÉANCE DU tl MARS 1890. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

RapJ1ort fait, au 110111 de la Commission, par M. \7AN CLEEMPUT'fE. 

Demande du sieu» Servais KEn. 

Le sieur Ker, né à Asselhorn (Grand-duché de Luxembourg), le fer no 
vembre 1850, sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis l'année ·1861, et exerce: à Limerlé (Luxem 

bourg), le métier de maçon. 
Il s'est. marié en Belgique, et neuf enfants, tous nés en Belgique; sont 

issus de ce mariage . 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal. 
En vertu de l'article 1er: 4°, de la loi du 7 août 1881, le pétitionnaire est 

dispensé de payer le droit d'enregistrement. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Ker remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

• JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

Le Président, 

Bon H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 


